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Fiche de constitution d’un dossier de 
réception de véhicule 

en application du Code de la Route

Modification de la source d’énergie
Équipement au Gaz de Pétrole Liquéfié – GPL

Équipement au Gaz Naturel Véhicule - GNV

NATURE DU DOSSIER TECHNIQUE À CONSTITUER

 Pièce 1 Demande de réception établie par le demandeur (voir formulaire n°1)

 Pièce 2 Titre de circulation du véhicule (certificat d’immatriculation) ou document
cerfa n°13749 dit « 3 en 1 » (s'il s'agit d'un véhicule neuf)

 Pièce 3 Certificat de montage GPL ou GNV délivré par l’installateur 

 Pièce 4 Tableau listant les éléments réglementaires impactés par la transformation
du  véhicule  et  l’ensemble  des  justificatifs  des  domaines  réglementés
concernés par la demande de réception (voir formulaire selon la catégorie)

 Pièce 5 Calcul de répartition des charges (voir formulaire n°5)

 Pièce 6 Procès verbal de contrôle technique du véhicule valide lors du dépôt du
dossier

 Pièce 7 Pour les véhicules neufs : fiche de renseignement à compléter selon le
modèle de la partie I de l'annexe II du règlement UE 2020/683 en fonction
de la catégorie du véhicule. 

PREVOIR LORS DE LA PRESENTATION DU VÉHICULE

 Plaque de transformation à poser sur le véhicule (cf. modèle)

 Le coût de la réception est de 86,90 € (euros) à régler le jour de la présentation du véhicule,
uniquement par chèque à l’ordre du RÉGISSEUR DE RECETTES.  

RECOMMANDATIONS

 L’instruction du dossier repose sur la fourniture de copies  parfaitement lisibles. Toutefois, les
originaux des pièces du dossier pourront être demandés au moment de la présentation du véhicule.

 Le rendez-vous pour l’examen du véhicule ne sera fixé par le service en charge des réceptions
qu’après présentation d’un dossier complet et dûment renseigné selon les indications ci dessus.

 Après examen du dossier et/ou contrôle du véhicule, le service en charge des réceptions pourra,
si nécessaire, demander des pièces complémentaires.

IMMATRICULATION DU VEHICULE

La liste complète des documents à fournir pour l’immatriculation du véhicule peut être obtenue sur le 
site internet : https://www.service-public.fr
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